
PROCLAMATIONS.

Province dU NE.Cnada.
17 C7'ORIA, par la, grâce de Disu, Reine du Royau-

me-Uni de la Grande.Bretagne et d'Irlande,
défenseur de la foi, etc., etc., etc.

A nos très-aimés et fidèles conseillers législatifs de
la province du Canada, et à nos chevaliers, citoyens
et bourgeois, élus pour servir dans l'assemblée légisa-
lative le notre dite province, sommés et appelés à une
assemblée du parlement provincial dle notre dite pro-
vince, en notre cité de ßont'réal, qui devait cornmen-
cor et être tenue le cinquièmrae jour de juillet mainte-
nant prochain, et à chacun de vous,--

S.ArLT:

raoci-AurION1.

TTENDU que le trentième jour du vnois de mai
dernier, nous avions jugé à propos de proroger

notre parlement provincial au cinquième jour du mois
de juillet maintenant prochain, auquel temps vous
étiez tenus et enjoints de paraître en notre cité de
lfontréal: Sachez donc maintenant, que pour di-

verses causes et considérations, et pour le plus grand
aise et commodité de nos bien-aimés sujets, nous avons
cru convenable, par et de l'avis de noire conseil exé-
cutif, de vous exempter, et chacun de voiis, d'être
présents au temps susdit, vous convoquant, et par ces
présentes vous enjoignant, et à chacun do vous, de
vous trouver avec nous, cn notre parlement provincial,
en notre dite cité de Montréal, jeudi, le neuvième
jour d'août prochain, pour prendre en considération
l'état et la prospérité de notre dite province du Ca-
iada, et y agir comme de droit. Ce à Cuoi vous ne
devez manquer.

En foi de quoi, nous avons fait rendre nos pré-
sentes lettres-patentes, et i icelles fait
apposer le grand sceau de notre dite pro-
vice : Témoiv, notre très-fidèle et bien-
aimé coisin Janzes, comte d'Zlgin et
Kincardiee, obevalier du très-ancien et
très.noble ordre du chardon, gouverneur-
général de l'.Amérique Briannique du

Nord, et capitaine général et gouverneur
en chef dans et sur nés provinces du- Ca-
-nada, de la Manuelle.Lcoese du Nou-
'enamtBumswick et de l1le dlu Frince.
.Edoward, et vice-arniral d'icelles, etc.,

etc, etc. A Montréal, dans notre dite pro-vince, ce trentième jour de juin, dans I an-
née de notre Seigneur, mil huit cent qua-
rante-neuf, et de notre règne, la treizième.

Par ordre,

FuLIx FOaTIERIt,
G. C. C.

Province du
Canada. EL GINr ET KiNCARDIN£.

VICTORIA, par la grâce de DiEU, Reine du Royau-
me-Uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande,
défenseur de la foi, etc., etc., etc.

A nos très-aimés et fidèles conseillers. législatifs de
la province du Canada, et à nos chevaliers, citoyenset bourgeois, élus pour servir dans l'assemblée légis-lative de notre dite province, sommés et appelés à
une assemblée du parlement provincial de notre dite
province, en notre cité de Mniréal, qui devait coin-
mencer et être tenue le neuvième jour d'août courant,
et à chacun de vous,-

8ALXT

ROcLAMATion.

TENDU que le trentième jour du mois de juin parlementdernier, nous avions jugé à propos de proroger prrog6 au 3notre parlement provincial au neuvième jour du mois septembre
d'août courant, auquel tenps vous étiez tenus et en- 1849.
joints de paraître en notre cité de Montréal. Sachezdonc maintenant, que pour, diverses causes et consi.dérations, et pour le, plus grand aise et commodité denos bien-aimés sujets, nous avons cru convenable, paret de l'avis de notre conseil exécutif, de vous exemp.ter, et chacun de vous, d'être présents au temps susdit,vous convoquant, et par ces présentes, vous enjoignant,et à chacun de vous, de vous trouver avec nous, ennotre parlement provincial, en notre dite cité deMontréal, jeudi, le treizième jour de septembre pro.chain, pour prendre en considération l'état et la pros.
périté de notre dite province du Canada, et y agircomme de droit. Ce à quoi vous ne devez manquer.

En foi de quoi, nous avons fait rendre- nos pré.
sentes lettres-patentes, et à icelles fait ap-
poser lé grand sceau de notre dite pro-
vince: Témoin, nqojre très-fidèle et bie

Parement
prorogé~ au 9
8oùi, 1849.
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